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Conseil de paroisse :  
voici venu le temps…  
… des élections !

Il en va de la vie paroissiale comme du fonctionnement 
politique : l’autorité – en l’occurrence le Conseil de paroisse 
– doit se soumettre à intervalles réguliers au verdict 
des urnes. Ce sera tantôt le cas car voici venu le temps béni 
des élections ! Qui va apporter son lot de changements ! 
Donc le principal est la réduction du nombre de membres.

Elu lors de la fusion des paroisses en 
2018, l’actuel Conseil de paroisse – fort de  
12 membres – est soumis à réélection. Avec 
un changement de taille qui interviendra 
avec cette élection : conformément aux 
directives cantonales, l’autorité parois-
siale passera de 12 à 9 membres ! Cette 
réduction fera que les 12 communautés de 
la paroisse ne seront plus toutes représen-
tées au Conseil, alors qu’elles le sont dans 
l’actuel organe, selon un souhait formulé 
et validé à l’époque pour permettre une 
organisation en douceur de la nouvelle 
paroisse. « Cette réduction entraînera 
automatiquement l’obligation pour les 
membres du futur Conseil de paroisse 
de représenter non plus une commu-
nauté, mais plusieurs », relève Alexandre 
Duc, actuel président. Cette formule à  
9 conseillers a été validée par les partici-
pants à la dernière assemblée paroissiale 
du 7 décembre 2022.

Appel à candidatures
Le timing de cette élection est désormais 
fixé. Les candidatures sont ouvertes et 
« tout un chacun peut présenter une liste 
électorale » tient à préciser le président de 
paroisse. Le Conseil de paroisse actuel va 
présenter une liste comprenant 6 noms de 
membres actuels qui sollicitent une réélec-
tion et sera complétée de 3 noms de parois-
siens dont la candidature a été suscitée ou 
s’est manifestée spontanément. Cette liste 
No 1 pourrait s’intituler « Continuité ». 
« Nous voulons travailler dans le sens de 
la consolidation de tout ce qui s’est fait ces 

cinq dernières années pour assurer le bon 
fonctionnement de la nouvelle paroisse » 
relève Alexandre Duc. 
Mais d’autres listes peuvent être déposées 
au secrétariat paroissial. « S’il n’y a que la 
liste du Conseil, il s’agira d’une élection 
tacite. Mais si d’autres listes sont présen-
tées, il y aura élection en bonne et due 
forme » explique Alexandre Duc.  
Un paroissien staviacois nous déclarait le 
1er de l’an neuf qu’il envisageait de déposer 
une liste et œuvrait à trouver des candi-
datures qui représentent plusieurs com-
munautés de la paroisse. Ce paroissien 
s’est d’ailleurs exprimé lors de la dernière 
assemblée paroissiale pour souhaiter que 
les paroissiennes et paroissiens puissent 
choisir et qu’une élection tacite soit évitée. 
L’élection est donc ouverte !

Alexandre Duc, président du Conseil de paroisse, 
est l’un des candidats à une réélection.

Les 6 sortants  
qui se représentent
Parmi les 12 membres actuels,  
6 ont accepté d’être candidats  
et candidates pour une nouvelle 
législature. Ce sont (par ordre 
alphabétique) : 
•	 Dominique Chassot – Bussy ;
•	 Sophie Ding – Murist ;
•	 Alexandre Duc – Estavayer ;
•	 Mireille Duc – Forel ;
•	 Stéphanie Verdon – Seiry ;
•	 Christiane Volery – Aumont.

Les 6 sortants 
qui se retirent
Six membres de l’actuel Conseil 
de paroisse ne se représentent 
pas. Ce sont :
•	 Daniel Baudin – Estavayer ;
•	 Fabienne Bondallaz – Vuissens ;
•	 Denyse Chanez – Cheyres ;
•	 Véronique Christinaz – Nuvilly ;
•	 Marie-Madeleine Marcuard  
	 – Cugy ;
•	 Denis Rossier – Font-Châbles.

Le timing
Cette élection du nouveau  
Conseil de paroisse est agendée 
selon le timing suivant :
•	 30 janvier 2023 – midi : dépôt des 

listes au secrétariat paroissial ;
•	 6 février 2023 : validation 
	 des listes ;
•	 12 mars : 1er tour de l’élection ;
•	 2 avril : 2e tour si nécessaire ;
•	 Deuxième quinzaine d’avril :  

cérémonie d’assermentation  
du nouveau conseil qui devra  
se réunir dans les deux semaines 
qui suivent l’assermentation pour 
se répartir les dicastères (prési-
dence, finances, administration, 
travaux, etc.).

Tiré du magazine paroissial L’Essentiel, Paroisse Saint-Laurent Estavayer (FR), février 2023

PAR CLAUDE JENNY | PHOTO : GEORGES LOSEY


